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Fédération Européenne Environnement Ecologie 
Mairie, 17 rue Désiré Gourdin 
Chalais 36370 
Journal Officiel de la République Française du 29 septembre 2021 - RNA W361000796 
 
 
A l’attention de :  
M. François Bonneau 
Président du Conseil Régional 
Hôtel de Région Centre-Val de Loire 

 
 
 

CS 94117 
45041 Orléans Cedex 1 
 
LETTRE OUVERTE – Collectif d’Associations 
 

CHALAIS, le 2 mai 2023 
 
 
Courrier RAR-1A-199-326-4781 8 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Comme nous l’espérons, votre priorité d’action s’applique à la préservation de la biodiversité et à la lutte 
contre le changement climatique. Vos initiatives doivent donc être totalement vouées à la protection de 
l’environnement et à la conservation des « pépites » de notre région. 
 
En décembre 2019 vous étiez le porteur de « La Région 360° est un document fondateur visionnaire » - 
« SRADDET CENTRE VAL DE LOIRE version adoptée pour approbation » où en pages 98 (1), 100 (2) et 194 (3) 
vous affirmiez votre décision de faire sortir du nucléaire la région Centre-Val de Loire.  
 
https://drive.google.com/file/d/1D7nGRfD5db5gSr-BPYyskprxTkzxOVEP/view 
 
Si ce programme de sortie du nucléaire de l’ENERGIEWENDE fait force de loi en Allemagne, il n’a pas à 
s’appliquer en région Centre-Val de Loire. Disposer de notre mix électrique le plus décarboné d’Europe doit 
impliquer de facto, une politique énergétique nationale souveraine et en aucun cas, dépendante des votes 
du Bundestag. Cette décision allemande n’engage que ce pays qu’elle a entraîné dans une spirale infernale de 
destruction environnementale et d’aggravation du changement climatique. (4) 
 
Contrairement à la décision du 30 juin 2011 de la chancelière Angela MERKEL, il y a plus d’un an dès le 10 
février 2022 la relance du nucléaire en France a été annoncée par le Président français Emmanuel MACRON 
et matérialisée par le Projet de loi d’accélération du nucléaire présenté en Conseil des Ministres le 2 
novembre 2022, votée par le Sénat le 24 janvier 2023 et par l’Assemblée nationale le 21 mars 2023. 
Trois jours seulement après ce vote, alors que la construction de six nouveaux réacteurs de type EPR2 puis 
de huit supplémentaires avec une prolongation de durée de vie des centrales existantes ait été clairement 
annoncée. Le 24 mars dernier, dans la droite ligne de votre « document fondateur et visionnaire de 2019 » 
pour sortir du nucléaire, madame la Préfète de la région, Régine ENGSTRÖM présentait son projet de 
PPE/SRADDET pour les départements de la région Centre-Val de Loire en ayant totalement éliminé la source 
nucléaire du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires. 

Cela, tout en annonçant en page 27, avec le total mépris des objectifs de la présidence, du Sénat, de 
l’Assemblée nationale et des élus locaux, que son projet a été puisé dans une « étude de régionalisation du  
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scénario Negawatt ». NégaWatt étant de longue date une association réputée pour sa logique binaire de 
sortie du nucléaire, sans tenir compte de la biodiversité (5) » : 

 
Ce document de la préfecture de région Centre-Val de Loire rendu public et largement diffusé comme étant 
« L’OBJECTIF REGIONAL DE REFERENCE » constitue une véritable feuille de route de sortie du nucléaire 
pilotable au profit d’une production électrique intermittente très majoritairement concentrée sur les 
aérogénérateurs avec un impact destructeur maximum au vivant. L’objectif de production de 12 286 GWh 
pour la région est fixé selon l’étude de régionalisation du scénario Negawatt. 
 
Comment-est-il possible que le référentiel choisi tant par la région Centre-Val de Loire que par la Préfecture 
soit le Scénario négaWatt 2022 dont le communiqué de presse par son article 6 précise vouloir :  
« Engager le mix énergétique français vers le 100 % renouvelable sans démarrer l’EPR - échec industriel 
majeur - ni construire de nouveaux réacteurs nucléaires, et en fermant les anciens entre leurs 40ème et 
50ème années d’exploitation, le système électrique peut se passer de l’atome » sic. 
 
https://www.negawatt.org/IMG/pdf/211019_cp_un-nouveau-scenario-au-coeur-des-transitions-societales.pdf 
 
Le rôle de Madame la Préfète de région, en charge de l’intérêts national, n’est pas d’agir en faisant la 
promotion de la politique énergétique actée de l’Allemagne. Il se trouve au contraire dans le respect et l’appui 
aux volontés de préservation de la biodiversité et de la production d’énergie par les voies pilotables les plus 
efficaces contre le réchauffement et le dérèglement climatique. 
 
Comme à Madame la Préfète de région, pour l’ensemble de nos associations, nous vous demandons 
Monsieur le Président : 
 

• D’une part, l’annulation de ce SRADDET dont les sources référentielles et les objectifs ne tiennent pas 
compte des volontés gouvernementales et vont à l’encontre des lois votées et de l’intérêt national de 
la France.  

 
• D’autre part, qu’il soit tenu compte pour définir les politiques et décisions qui engagent la région en 

matière d’environnement de l’existence de nos associations de terrain. En effet, aucun représentant 
des associations de protection de l’environnement signataires du courrier en date du 17 avril 2023 
adressé à Madame la Préfète de Région Centre-Val de Loire n’a été consulté ni invité pour participer 
à l’élaboration du Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires. 

 
Recevez, Monsieur le Président, l’assurance de notre meilleure considération. 
 
 
Fédération Européenne Environnement Ecologie - Garder le Vivant 
Luc FONTAINE 
Président 
 
 
 
 
 
Association des Hébergeurs Touristiques de l'Indre et des départements limitrophes (AHTI)  
Pascal VRIGNAT 
Président 
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Signatures électroniques :  
 
Association Vivre en Boischaut 
Pierre DUMONT 
Président 
 
Association VENT CONTRAIRE 
Martin FRAISSIGNES 
Président 
 
Association Pas de vent chez nous - Avenir Boischaut Sud 
Jean PANEL 
Président 
 
Association de Défense de l'Environnement de Sauzelles et des Alentours 
Eric BOURGEON 
Président 
 
Association APVA (Association pour la Protection De la Vallée de l'Anglin) 
Dr Thierry PASCANO 
Président 
 
Association ADEMCA (pour la défense de l'environnement Murs Cléré du bois et alentours) 
Isabelle de BILLY  
Présidente 
 
Association Bouchures de Jouac  
Alizé RAMI 
Présidente 
 
Association BTH de Chaillac 
Dominique TISSIER 
Président 
 
Association ASDE 
Daniel BRANDEHO 
Président 
 
Association Boischaut-Marche-Environnement 
Philippe REY 
Président 
 
Association Martizay Patrimoine 
Michel NAVION 
Président 
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Association ADDIV (animer, dynamiser, défendre les intérêts du village) 
Martine TISSIER 
Présidente 
 
Association ASPER 
Liliane GUIGNARD 
Présidente 
 
Association Berry Énergie et Paysages 
Alexis SABLONIERE 
Président 
 
BRANDES & BOCAGES 
Est un collectif de 11 associations représentées par Michel CAMUS 
 
 
Association ADBDT (Association pour le développement durable de la Brenne Tourangelle) 
Ghislain de GRIMOÜARD 
Président 
 
Association BOCAGE DE BEAULIEU 
Robert LE FAVRE  
Président 
 
Association BOCAGE ET PATRIMOINE 
Christine PIERRE 
Présidente 
 
Association EDBS (ENVIRONNEMENT DURABLE EN BOISCHAUT SUD) 
Serge NEOLLIER 
Président 
 
 
 
 

(1) Page 98 La Région 360° est un document fondateur visionnaire : Considérant l’urgence et l’ampleur du 
défi climatique et énergétique, le Centre-Val de Loire fait le choix d’un objectif ambitieux : celle d’une région 
couvrant ses besoins énergétiques à 100% par des énergies renouvelables et de récupération en 2050. Les 
objectifs fixés dans ce sens par le SRADDET doivent permettre d’amplifier les initiatives régionales pour 
répondre aux enjeux de la mutation de notre société ́vers une économie à faible teneur en carbone, ainsi que 
sur la nécessité ́d’infléchir durablement les consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre. 
Cela suppose aussi l’affirmation de la volonté ́ de réduire résolument la part du nucléaire que la Région 
appelle de ses vœux au niveau national, accompagnée de politiques fortes en matière d’énergies 
renouvelables.  

(2) Page 100 La Région 360° est un document fondateur visionnaire : Accompagner la sortie progressive du 
nucléaire en cohérence avec l’objectif national de la LTECV de réduire la part du nucléaire dans la production  
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d’électricité ́à 50% à l’horizon 2035, et les mobilités professionnelles liées notamment au gisement d’emplois 
du secteur des EnRR. 

(3) Page 194 La Région 360° est un document fondateur visionnaire : La loi relative à l’énergie et au climat du 
8 novembre 2019 pose également des objectifs ambitieux de réduction de la consommation énergétique, de 
réduction des GES, de réduction de la part du nucléaire qui nécessitent de la part de chacun des territoires 
une implication forte portant à la fois sur des actions de : sobriété énergétique, efficacité énergétique, 
production d’énergies issues de ressources renouvelables.  
(4) En France : L’intensité carbone est à 83 gCO2/kWh. Vis-à-vis du réchauffement climatique 35 millions de 
tonnes de CO2 ont été émises soit 5 millions de plus qu’en 2021. En Allemagne : L’intensité carbone est à 508 
g CO2/kWh. Vis-à-vis du réchauffement climatique, 279 millions de tonnes de CO2 ont été émises soit 15 
millions de tonnes de plus qu’en 2021.  

(5) Sortir du Nucléaire : https://www.sortirdunucleaire.org/France-NegaWatt-une-demarche-un 
 
 
 
 
Annexes : 

1) Exercice de cartographie des zones favorables à l’éolien en Centre-Val de Loire – Préfète de la 
Région Centre-Val de Loire 

2) Communiqué de presse scénario négaWatt 2022 
 
 


